
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Deux nouveaux cas confirmés de grippe A/H1N1 en Belgique 

 
Le Commissariat interministériel Influenza annonce qu’après une nouvelle série d’analyses, 
deux nouveaux cas de grippe A/H1N1 ont été confirmés hier soir en Belgique.  
 
Le premier cas est un enfant de 10 ans habitant Tervuren. Dimanche, il est rentré des Etats-
Unis avec sa famille. A ce moment, l’enfant n’était pas malade et ne présentait pas de 
symptômes. Ce n’est que mercredi que l’enfant est tombé malade et ne s’est donc pas présenté 
à l’école. Jeudi, l’enfant est également resté à la maison. Etant donné que dans la soirée, une 
analyse a révélé que l’enfant était contaminé par la grippe A/H1N1, le Commissariat 
interministériel Influenza a décidé d’intervenir immédiatement. 
 
Tous les élèves de la classe de l’enfant, ainsi que leurs professeurs, ont déjà été rencontrés 
hier soir et ont reçu un traitement de médicaments antiviraux. Avec l’aide de la direction, des 
professeurs et de la commune, les autres familles d’élèves fréquentant cette école ont été 
appelées ou visitées. On a réussi de contacter encore 258 des 268 enfants. 
 
Par mesure de précaution, l’école est fermée jusqu’au mardi 2 juin inclus. Il a été demandé à 
toutes les familles de rester à la maison et de surveiller l’état de santé de leurs enfants. Les 
autorités sanitaires suivent de près la situation sur place. Le commissaire Influenza et 
professeur Marc Van Ranst demande avec insistance aux médias de ne pas contacter les 
familles impliquées. Pour éviter autant que possible la propagation de la grippe, il a été 
demandé à celles-ci de limiter les contacts à leur seul noyau familial. Le deuxième cas 
confirmé hier soir concerne un homme de 30 habitant à Bruxelles, qui est revenu de New 
York le 28 mai. Il a eu un contact avec une autre personne, qui a reçu un traitement de 
médicaments antiviraux. Dans la soirée, l’homme a été transporté à l’hôpital Saint-Pierre de 
Bruxelles. 
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